
Un salarié peut-il demander la régularisation de frais
professionnels oubliés plusieurs mois après ?

Réponse courte

Un salarié peut demander la régularisation de frais professionnels oubliés plusieurs mois après, à condition de

fournir des justificatifs probants et de démontrer le caractère professionnel des dépenses. Si l'employeur n'a pas

fixé de délai interne pour la déclaration des frais, la prescription légale de cinq ans s'applique conformément à

l'article 2277 du Code civil luxembourgeois.

L'employeur ne peut refuser le remboursement au seul motif de la déclaration tardive, sauf si un délai raisonnable a

été préalablement fixé, communiqué et appliqué de façon non discriminatoire. En l'absence de règle interne, la

demande reste recevable dans la limite de la prescription quinquennale. La traçabilité des demandes et la

conservation des justificatifs sont essentielles pour la sécurité juridique des deux parties.

Définition

La régularisation de frais professionnels correspond à la demande, par un salarié, du remboursement de

dépenses engagées dans l'intérêt de l'employeur et non encore remboursées. Ces frais doivent être justifiés,

nécessaires à l'exécution du contrat de travail et distincts de la rémunération. La question porte sur la

possibilité, pour un salarié, de solliciter le remboursement de tels frais plusieurs mois après leur engagement, en

l'absence de demande initiale ou d'oubli lors des déclarations antérieures.

Conditions d’exercice

Les conditions de recevabilité d'une demande tardive sont présentées ci-dessous :

Condition Portée

Nécessité professionnelle Frais engagés dans l'intérêt de l'employeur

Justificatif probant Factures, tickets, notes de frais détaillées

Délai interne Clause ou politique portée à la connaissance du salarié

Égalité de traitement Application non discriminatoire (Art. L.241-1)

Prescription Cinq ans à défaut de délai contractuel (Art. 2277 C. civ.)

L'existence d'une politique interne fixant un délai de déclaration peut limiter la recevabilité d'une demande tardive,

sous réserve de non-contrariété avec les dispositions légales impératives.
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Modalités pratiques

La procédure à suivre pour une régularisation tardive est récapitulée ci-dessous :

Étape Action

Demande écrite Salarié adresse une requête motivée à l'employeur

Justificatifs Remise des pièces originales

Vérification Contrôle de conformité et de traçabilité

Remboursement Dans un délai raisonnable si demande conforme

Refus motivé Notification écrite obligatoire

Recours Saisine du tribunal du travail sous 5 ans

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de fixer, par note de service ou règlement interne, un délai raisonnable pour

la déclaration des frais professionnels (par exemple, un à trois mois après la dépense), sous réserve de respecter les

droits du salarié à la preuve et à la prescription. Cette règle doit être communiquée à l'ensemble du personnel,

appliquée de manière uniforme et faire l'objet d'un encadrement humain en cas de contestation.

Les salariés sont invités à déclarer leurs frais dans les meilleurs délais afin d'éviter tout litige ou difficulté de preuve.

En cas d'oubli, il convient de motiver la demande tardive et de fournir tous les éléments justificatifs disponibles. La

conservation des justificatifs et la traçabilité des échanges sont essentielles pour garantir la transparence et la

conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Art. L.121-6 du Code du travail Obligation de loyauté et de bonne foi

Art. 2277 du Code civil Prescription quinquennale des créances

Jurisprudence luxembourgeoise Remboursement = créance salariale

Pratique interne Fixation d'un délai de déclaration par l'employeur
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L'employeur ne peut refuser le remboursement de frais professionnels justifiés au seul motif d'une déclaration tardive, sauf si un délai

raisonnable a été fixé, communiqué préalablement et appliqué de manière non discriminatoire. En l'absence de règle interne, la

prescription de cinq ans s'applique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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